
ART. PREMIER TER N° 215

ASSEMBLÉE   NATIONALE

17 juillet 2009

_____________________________________________________

PROTECTION PÉNALE DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE
SUR INTERNET - (n° 1841)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 215

présenté par
M. Mathus, M. Jean-Michel Clément, Mme Bouillé, M. Chanteguet, M. Le Roux,
Mme Biémouret, M. Cambadélis, Mme Coutelle, M. Dray, M. Eckert, M. Garot,

Mme Guigou, M. Janquin, Mme Langlade, M. Liebgott, Mme Jeanny Marc, M. Mathon,
M. Charasse, M. Nauche, Mme Pérol-Dumont, M. Rousset, M. Vaillant et M. Vuilque

----------
ARTICLE PREMIER TER

Compléter l’alinéa 2 par les mots : 

«  et des voies de recours possibles ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  important  que les recommandations envoyées  par  la  HADOPI comprennent  une
information sur les voies de recours en cas de sanctions. Tel est l’objet de cet amendement. 


